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Annexe 1 : Procédure de traitement comptable des amortissements au sein de STV 

Le service comptable est composé d’un chef comptable et d’un assistant comptable. 

Les procédures comptables ont été mises en place par madame Fabienne Suzette (chef comptable) et les travaux 

d’inventaire sont réalisés par l’assistant comptable sous forme d’un dossier de révision reprenant toutes les 

pièces comptables ainsi que les différentes informations nécessaires à la réalisation des opérations d’inventaire.  
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